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Saison 2019/2020 
Réunion  du Lundi 6 avril 2020 

 
 

Membres présents : 

 PRÉNOMS  - NOMS FONCTIONS Présent Absent Excusé 

Samuel PÉREAU Président     

Georges DUQUESNAY 1ier Vice Président     

Fred MIRAM MARTHE ROSE 2ième Vice Président     

Lionel DESROSES 3ième Vice Président     

Jean-Claude VARRU Secrétaire Général     

Alex ULLINDAH Trésorier Général     

Maurice VICTOIRE Secretaire Général Adjoint     

Maguy NATTES-CRATTER Trésorier Général Adjoint     

Raymond MARIE-JOSEPH Vice-Président     

 
Assistent à la réunion : 

NOMS – PRÉNOMS FONCTIONS 

Dominique DANGLADES Directeur Administratif et Financier  

 
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la réunion à 10h00, déclare que  le conseil de ligue, réuni en bureau en 

séance téléphonique, peut valablement délibérer sur les points de l’ordre du jour ci-dessous.  

A. BEF 

Le Conseil de ligue accuse réception des modalités de mise en place de la formation Antilles Guyane du Brevet 
d’Entraineur de Football (BEF). La DTN a transmis les éléments permettant de lancer officiellement la publicité de 
l’organisation de cette importante formation. Le CDL valide le principe d’une large information des clubs par tous 
moyens.  

B. FIFA Forward 2019 

Le Conseil de Ligue valide l’envoi du reportant FIFA Forward 2019 à la FFF. Le directeur est chargé de la transmission des 
éléments à Sylvain GRIMAULT de la FFF. L’envoi des pièces justificatifs compte tenu de la situation de fermeture de la 
LFM se fera ultérieurement. 

C. FIFA Forward 2020 

Le Conseil de ligue valide le FIFA Forward 2020. 

D. Activité partielle 

La DIECTTE a transmis à la LFM son acord sur la demande de mise en activité partielle.  Les services en lIaison avec le 
cabinet d’expertise comptable devront procéder aux demandes de remboursement via l’ASP. 

Lettre de mission validée pour le cabinet d’Expertise Comptable CHRISTINE. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 11h30 

      Le Président                                    Le Secrétaire Général  
                                    
 

                 Samuel PÉREAU                       Jean Claude VARRU 
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